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DDéécciissiioonnss  ddee  llaa  ccoommmmiissssiioonn  dduu  66  mmaaii  22001133  

 
  

AAggrriiccuullttuurree  ::  

  

Bénéficiaire : EARL du Courlis – HAEGELI - Hilsenheim 
Subvention : 6 251,25 €, participation au plan de modernisation des bâtiments d’élevage. 
 
Bénéficiaire : M. Jonathan LUDWIG - Bindernheim 
Subvention : 10 000 €, participation au plan de modernisation des bâtiments d’élevage. 
 

AAmméélliioorraattiioonn  ddee  ll’’hhaabbiittaatt  ::  

  

Bénéficiaire : M. André BOTTIN - Bootzheim 
Subvention : 2 101 €, aide à la rénovation de son logement. 
 

Bénéficiaire : M. Bayram GEDIK - Ohnenheim 
Subvention : 3 500 €, aide à la rénovation de son logement. 
 

LLooggeemmeenntt  ddeess  sseenniioorrss  àà  MMaarrcckkoollsshheeiimm  ::  

  
L’évolution démographique du Bas-Rhin génère naturellement une demande croissante 
de logements : c’est pourquoi, sur la base de ce constat, les orientations du Plan 
Départemental de l’Habitat fixent un objectif de 6 800 logements à produire par an 
pendant 3 ans, puis 6 000 logements les 3 années suivantes. 
 
Les seniors représenteront près d’un tiers des ménages en 2030. Les besoins en 
logements adaptés grandiront à proportion, d'autant que les personnes âgées souhaitent 
rester dans leur propre domicile le plus longtemps possible. Une part de l’objectif de 
production de l’offre doit donc être ciblée en direction du public des seniors. 
 
En 2003 déjà, 88% des personnes de plus de 75 ans se maintenaient dans leur logement, 
logement dont ils sont propriétaires, pour les 2/3. Nombre de ces personnes rencontrent 
des difficultés à vivre dans un domicile conçu au départ pour des gens en pleine forme, 
surtout lorsqu’elles habitent en milieu rural, quelque fois sans confort, et très souvent 
éloignées des services de proximité, des commerces, des loisirs. 
 
L’une des réponses engagées par le Département concerne la création d’un programme 
de résidences sénior. Le Plan Départemental de l’Habitat s’est donné un objectif de 
production de 30 Résidences Senior sur 6 ans. Ces résidences, de petite taille, offrant 
logement adapté autonome et services à la personne, permettent un maintien à domicile 
des personnes âgées dans un cadre sécurisant et avec, le cas échéant, une mutualisation 
des prestations, selon la répartition territoriale ci-jointe : 
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Les résidences sénior fonctionnent sur le principe d’un binôme : un bailleur social et un 
gestionnaire spécialisé dans l’accompagnement des seniors pour favoriser leur autonomie 
et répondre à leur isolement dans leur quotidien ; un partenariat avec un opérateur 
immobilier privé est également envisageable dès lors que les logements privés seniors 
répondent à un besoin identifié et qu’une mutualisation des services et prestations entre 
logements privés et logements aidés peut apporter une plus-value économique. 
 
La taille de la Résidence Senior dépend de l’aire des besoins identifiés ; la mise en place 
des services qui y sont liés et les logements doivent s’articuler de manière réaliste dans 
la mise en œuvre. 
 
Dans ce cadre, la Ville de Marckolsheim a souhaité réaliser une étude fine des besoins 
des ménages sénior sur son territoire, conformément au programme de travail retenu sur 
le territoire du schéma de cohérence territorial, au titre de la territorialisation de la 
politique départementale de l’habitat. 
 
Au vu de l’intérêt de ces travaux et de leur inscription dans les appels à projet que lance 
le Département, il est proposé de répondre positivement à hauteur de 50 % du coût HT 
de cette étude, soit 7 750 €. 
 

SSoouuttiieenn  aauuxx  ccoolllleeccttiivviittééss  llooccaalleess  eett  aauuxx  aassssoocciiaattiioonnss  ::  

 
Renouvellement du Contrat Territorial pour la Jeunesse de la communauté de 
communes du Ried de Marckolsheim : 

 
La communauté de communes de Marckolsheim et environs et la communauté de 
communes du Grand Ried ont fusionné depuis le 1er janvier 2012. Ces deux territoires, 
signataires respectivement d’un CTJ pour la période 2011-2014, ont souhaité signer un 
nouveau CTJ avec le Département sur la période 2013-2014. 
 
Dans le cadre de cette fusion, la communauté de communes du Ried de Marckolsheim a 
décidé de confier sa politique jeunesse à un seul opérateur qui est le Réseau d’Animation 
Intercommunal (RAI) de Marckolsheim. 
 
Il vous est proposé d’apporter un soutien financier au RAI de Marckolsheim à hauteur de 
45 250 € au titre de l’exercice 2013 dans le cadre d’un contrat d’objectifs 2013-2014.  
 

LLiicceennccee  ssppoorrttiivvee  ::  

  

Bénéficiaire : Foyer Club des Jeunes de Bootzheim 
Subvention : 53,76 €, aide à la licence sportive saison 2011/2012 (discipline tennis de 
table – nombre de licenciés-jeunes : 7). 
 
Bénéficiaire : Maison des Jeunes et de la Culture de Marckolsheim 
Subvention : 322,56 €, aide à la licence sportive saison 2011/2012 (discipline natation – 
nombre de licenciés-jeunes : 42). 
 
Bénéficiaire : Association Sportive de Mussig 
Subvention : 906,24 €, aide à la licence sportive saison 2011/2012 (discipline football – 
nombre de licenciés-jeunes : 56). 
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Bénéficiaire : Société Gym-basket de Sundhouse 
Subvention : 238,08 €, aide à la licence sportive saison 2011/2012 (discipline basket-ball 
nombre de licenciés-jeunes : 31). 
 

DDéévveellooppppeemmeenntt  dduu  sskkii  àà  ll’’ééccoollee  ::  

 
Bénéficiaire : Association Ecole Brant et Ferry 
Subvention : 206,44 €, aide à la pratique du ski, pour l’année scolaire 2012/2013 et 
concernant 112 élèves sortis en zone II. 

  

EEqquuiippeemmeenntt  ssppoorrttiiff  ::  

 
Bénéficiaire : Société Sportive et Culturelle d’Ohnenheim 
Subvention : 740,85 €, installation d’un équipement d’entraînement pour le basket. 

  

DDoottaattiioonn  ccaannttoonnaallee  ::  

 
Bénéficiaire : Amicale des Sapeurs-Pompiers Volontaires de Mussig  
Subvention : 600 € acheminement d’un conteneur vers le Centrafrique. 
 
 
 
Bien cordialement à chacune et chacun d’entre vous.  
 
 
 
 
 

          
    Gérard SIMLER 


